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Enseignements primaire et secondaire

Classes de première des voies générale et technologique
Programme national d'œuvres pour l'enseignement de français pour l’année scolaire
2026-2027

NOR : MENE2518792N
Note de service du 4-7-2025

MENESR – DGESCO C1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d'académie ; aux vice-recteurs ; au directeur du Siec d’Île-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices
d'académie-inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures et professeurs de
lettres
Réf : arrêté du 17-1-2019 modifié (BOENJS spécial n° 1 du 22-1-2019 et BOENJS du 30-4-2020)
 

Le programme de français fixe quatre objets d'étude pour la classe de première : la poésie du XIXe siècle au XXIe siècle, la
littérature d'idées du XVIe siècle au XVIIIe siècle, le roman et le récit du Moyen Âge au XXIe siècle, le théâtre du XVIIe siècle
au XXIe siècle. Chacun des objets d'étude associe une œuvre (ou une section substantielle et cohérente d'une œuvre) et un
parcours permettant de la situer dans son contexte historique et générique. Le programme national de douze œuvres,
renouvelé par quart tous les ans, définit trois œuvres par objet d'étude, parmi lesquelles le professeur en choisit une et son
parcours associé.
La liste des œuvres et des parcours inscrits au programme de première pour l'année scolaire 2026‑2027 et pour les épreuves
anticipées de la session 2028 du baccalauréat est la suivante :

Classe de première de la voie générale
Objet d'étude pour lequel les œuvres sont renouvelées

Le roman et le récit du Moyen Âge au XXIe siècle—

Chrétien de Troyes, Le Chevalier de la charrette (édition bilingue) / parcours : le roman et l'invention de l'amour.
Zola, Pot-Bouille / parcours : dévoiler les rouages de la société.
Simone Schwarz-Bart, Pluie et vent sur Télumée Miracle / parcours : tisser les mémoires, habiter le monde.

Objets d'étude pour lesquels les œuvres sont maintenues

La littérature d'idées du XVIe siècle au XVIIIe siècle—

Étienne de La Boétie, Discours de la servitude volontaire / parcours : « Défendre » et « entretenir » la liberté.
Bernard Le Bouyer de Fontenelle, Entretiens sur la pluralité des mondes / parcours : le gout de la science.
Françoise de Graffigny, Lettres d'une Péruvienne (en incluant les éléments de la seconde édition augmentée de 1752
suivants : l'introduction historique aux Lettres Péruviennes et les Lettres XXVIII, XXIX, XXX et XXXIV) / parcours : « un nouvel
univers s’est offert à mes yeux ».

Le théâtre du XVIIe siècle au XXIe siècle—

Pierre Corneille, Le Menteur / parcours : mensonge et comédie.
Alfred de Musset, On ne badine pas avec l’amour / parcours : les jeux du cœur et de la parole.
Nathalie Sarraute, Pour un oui ou pour un non / parcours : théâtre et dispute.

La poésie du XIXe  siècle au XXIe siècle—

Rimbaud, Cahier de Douai (aussi connu sous les titres Cahiers de Douai, « Recueil Demeny » ou Recueil de Douai), 22 poèmes, de
« Première soirée » à « Ma Bohème (Fantaisie) » / parcours : émancipations créatrices.
Ponge, La rage de l’expression / parcours : dans l’atelier du poète.
Hélène Dorion, Mes forêts / parcours : la poésie, la nature, l’intime.

Classe de première de la voie technologique
Objet d'étude pour lequel les œuvres sont renouvelées

Le roman et le récit du Moyen Âge au XXIe siècle—

Chrétien de Troyes, Le Chevalier de la charrette (édition bilingue) / parcours : héroïsme et amour.
Zola, Thérèse Raquin / parcours : anatomie des passions.
Simone Schwarz-Bart, Pluie et vent sur Télumée Miracle / parcours : tisser les mémoires, habiter le monde.
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Objets d'étude pour lesquels les œuvres sont maintenues

La littérature d'idées du XVIe siècle au XVIIIe siècle—

Étienne de La Boétie, Discours de la servitude volontaire / parcours : « Défendre » et « entretenir » la liberté.
Bernard Le Bouyer de Fontenelle, Entretiens sur la pluralité des mondes, Premier soir, Second soir, Troisième soir / parcours :
le gout de la science. 
Françoise de Graffigny, Lettres d'une Péruvienne (en incluant les éléments de la seconde édition augmentée de 1752
suivants : l'introduction historique aux Lettres Péruviennes et les Lettres XXVIII, XXIX, XXX et XXXIV) / parcours : « un nouvel
univers s’est offert à mes yeux ».

Le théâtre du XVIIe siècle au XXIe siècle—

Pierre Corneille, Le Menteur / parcours : mensonge et comédie.
Alfred de Musset, On ne badine pas avec l’amour / parcours : les jeux du cœur et de la parole.
Nathalie Sarraute, Pour un oui ou pour un non / parcours : théâtre et dispute.

La poésie du XIXe siècle au XXIe siècle—

Rimbaud, Cahier de Douai (aussi connu sous les titres Cahiers de Douai, « Recueil Demeny » ou Recueil de Douai), 22 poèmes, de
« Première soirée » à « Ma Bohème (Fantaisie) » / parcours : émancipations créatrices.
Ponge, La rage de l’expression, de « Berges de la Loire » à « Le mimosa » inclus / parcours : dans l’atelier du poète.
Hélène Dorion, Mes forêts / parcours : la poésie, la nature, l’intime.

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La directrice générale de l’enseignement scolaire,
Caroline Pascal
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Enseignements primaire et secondaire

Élections
Représentants des parents d’élèves aux conseils des écoles et aux conseils
d’administration des établissements d’enseignement scolaire du second degré – Année
scolaire 2025-2026

NOR : MENE2517394N
Note de service du 8-7-2025

MENESR – DGESCO C2-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; aux recteurs et rectrices d’académie ; aux directeurs et directrices des
services de l’éducation nationale ; aux inspecteurs et inspectrices d’académie, inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux
inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d’établissement ; aux directeurs et directrices d’école

Conformément à l’article L. 111-4 du Code de l’éducation, les parents d’élèves sont des membres à part entière de la
communauté éducative. Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les enseignants et les autres personnels sont
assurés dans chaque école et dans chaque établissement scolaire du second degré.
Ainsi, dans les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d'éducation spéciale, les parents d'élèves élisent tous les
ans, au début du mois d’octobre, leurs représentants au sein des instances scolaires : le conseil d'école pour les écoles
maternelles et élémentaires et le conseil d'administration pour les établissements d’enseignement du second degré.
Les élections des représentants des parents d’élèves, aux instances précitées, constituent un moment essentiel de la vie des
établissements d’enseignement scolaire publics dans la mesure où elles conditionnent leur présence dans les autres
instances présentes au sein de chaque établissement.
Le renouvellement des membres des conseils d’école et des conseils d’administration implique en conséquence une forte
mobilisation des différents acteurs de la communauté éducative pour l'organisation de ce processus tant au niveau des
écoles et des établissements scolaires du second degré que des directions des services départementaux de l’éducation
nationale et des rectorats, de manière à faciliter et assurer une forte participation des parents d'élèves à ces élections.
À cette fin, comme le prévoient les articles D. 111-8 et D. 111-10 du Code de l’éducation, les directeurs d’école et les chefs
d’établissement doivent communiquer, pendant la période de quatre semaines précédant ces élections, aux parents
d'élèves et aux associations de parents d'élèves présentant des candidats à ces élections, la liste des parents d'élèves de
l'école ou de l'établissement scolaire précisant leurs noms, adresses postale et électronique, à la condition que ceux-ci aient
donné leur accord exprès à cette communication.
Par ailleurs, dans les lycées d’enseignement général et technologique ainsi que dans les lycées professionnels, la tenue les
élections des représentants des parents d'élèves vient clôturer la semaine de la démocratie scolaire au cours de laquelle
sont organisées les élections des représentants des élèves aux conseils des délégués pour la vie lycéenne.
Dans le cadre de l’organisation des élections des représentants des parents d’élèves, les directeurs d'école et les chefs
d’établissement doivent assurer une information et une communication, auprès des parents d’élèves, sur les modalités de
vote qui ont été arrêtées, après la consultation du conseil d’école ou d’administration, notamment en cas de vote
exclusivement par voie électronique. Selon le choix arrêté, les parents d’élèves sont informés et reçoivent le matériel de
vote correspondant.
Les dates des élections pour l’année scolaire 2025-2026 sont ainsi fixées :

le vendredi 10 octobre 2025 ou le samedi 11 octobre 2025 ;—
le vendredi 3 octobre 2025 ou le samedi 4 octobre 2025 dans les établissements implantés à La Réunion et à Mayotte,—
compte tenu du calendrier scolaire de ces deux académies.

La date des élections est choisie parmi ces deux dates par la commission électorale dans le premier degré ou par le chef
d'établissement dans le second degré, en accord avec les associations de parents d’élèves présentes ou représentées dans
l'établissement scolaire.
En cas de vote par voie électronique, il appartient également au directeur d’école ou au chef d’établissement de fixer la
période du vote par voie électronique qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures et qui ne peut être supérieure à cinq
jours.
En cas de pluralité des modalités d’expression des suffrages, il convient de s’assurer qu’un électeur a exprimé son vote
qu’une seule fois. En cas de vote par voie électronique, celui-ci doit obligatoirement être clôturé avant l’ouverture du vote à
l’urne. De même, le recensement des votes par correspondance s’opère après celui des votes par voie électronique et à
l’urne.
Vous trouverez en annexe de la présente note de service un calendrier indicatif pour l’organisation de ces élections.
Afin d’accompagner les acteurs chargés de mettre en œuvre les dispositions réglementaires applicables à l’organisation des
élections, un guide relatif à l’organisation des élections est disponible sur le site Éduscol dans la rubrique « Écoles et
établissements > Fonctionnement des établissements scolaires > Parents d'élèves > La représentation des parents
d'élèves ». Ce guide répond aux principales questions relatives au déroulement des opérations électorales.
Par ailleurs, toutes les informations relatives à l’application Élections aux conseils d’école et aux conseils d’administration
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(ECECA) sont en ligne sur le site de diffusion d’Orléans-Tours : https://diff.in.ac-orleans-tours.fr/diff/t3/index.php?id=718.
 

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La directrice générale de l’enseignement scolaire,
Caroline Pascal

Annexe(s)
Annexe – Calendriers indicatifs – Élections des représentants de parents d'élèves – Année scolaire 2025-2026
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Jeunesse et vie associative

Centres de vacances et de loisirs
Préparation de l’habilitation à dispenser la formation théorique des brevets d'aptitude
aux fonctions d'animateurs et de directeurs en accueils collectifs de mineurs – Période
du 1er janvier 2026 au 31 janvier 2029

NOR : SPOV2518304J
Instruction du 15-7-2025

MSJVA – DJEPVA – SD 2A

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux directeurs et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; à la
directrice de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population de Saint-Pierre-et-Miquelon ; à la directrice générale de la
cohésion et des populations de Guyane ; aux secrétaires générales et secrétaires généraux de région académique et d’académie ; aux
déléguées et délégués régionaux académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux cheffes et chefs de service départemental à
la jeunesse, à l’engagement et aux sports

La présente instruction a pour objet de préciser la procédure d’analyse des dossiers de demande d’habilitation des
organismes de formation afin d’organiser les sessions conduisant à la délivrance du brevet d’aptitude aux fonctions
d’animateur (Bafa) et de directeur (BAFD) en accueils collectifs de mineurs.
Comme le prévoit l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur en
accueils collectifs de mineurs, l'habilitation pour l'ensemble du territoire national est accordée à l'organisme de formation
qui en fait la demande par le ministre chargé de la jeunesse. L'habilitation régionale est accordée par le recteur de région
académique ou, en Guyane et à Saint-Pierre-et-Miquelon, par le préfet. 
L’habilitation est délivrée à compter du 1er janvier 2026 pour une durée maximum de trois ans et un mois renouvelable.

1. Réception des dossiers de demandes d’habilitation et examen de leur
recevabilité
Toute structure candidate à l’habilitation en qualité d’organisme de formation conduisant à la délivrance du Bafa et du
BAFD doit déposer un dossier comportant les pièces suivantes : 

le dossier de demande d’habilitation (publié sur www.jeunes.gouv.fr annexe I) ;—
le projet éducatif ;—
le bilan et le compte de résultat approuvés de l’organisme, pour l’exercice écoulé ;—
le budget prévisionnel de la première année pour laquelle l'habilitation est demandée et le document analytique—
concernant le secteur de la formation des brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et, le cas échéant, de
directeur ;
l’attestation de non sous-traitance ;—
le cas échéant, l’arrêté d’agrément en qualité d’association de jeunesse et d’éducation populaire.—

La date limite de dépôt des dossiers est réglementairement fixée au 15 septembre minuit de l'année qui précède le premier
jour de la période pour laquelle l'habilitation est demandée, le cachet de la poste faisant foi.
Si le dossier est complet, vous accuserez réception de celui-ci conformément aux dispositions du Code des relations entre
le public et l'administration, notamment ses articles L. 112-3 et R. 112-5.
Si le dossier est incomplet, vous indiquerez au demandeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, les
pièces manquantes et fixerez un délai pour la réception de ces pièces (délai de sept jours minimum recommandé).
Afin de garantir l’équité dans le traitement des demandes, les dossiers déposés après le 15 septembre 2025 ou ceux qui ne
comportent pas toutes les pièces susmentionnées et qui n’ont pas été complétés dans le délai fixé par votre service,
doivent impérativement être déclarés irrecevables. Vous notifierez à l’organisme de formation concerné l’irrecevabilité de
sa demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et l’informerez des délais et voies de recours.
J’appelle votre attention sur le fait que, conformément aux dispositions du décret n° 2014-1307 du 23 octobre 2014 relatif
aux exceptions à l'application du délai de deux mois de naissance des décisions implicites d'acceptation sur le fondement
du II de l'article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, le silence gardé par l’administration pendant un délai de six mois sur une demande d’habilitation vaut
acceptation. Cette règle est également prévue à l’article 3 de l’arrêté du 15 juillet 2015 précité.
Il vous appartient d’informer l’ensemble des organismes de votre région de l’ouverture de cette campagne, notamment
ceux dont la période d’habilitation arrive à échéance.
Pour les organismes souhaitant obtenir le renouvellement de cette dernière, vous veillerez à ce que les tableaux figurant
dans le chapitre Renouvellement en fin du dossier soient renseignés.

2. Instruction des demandes d’habilitation au niveau régional
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2.1. Procédure d’instruction et analyse des dossiers
Les organismes de formation peuvent demander une habilitation limitée à la région dans laquelle ils exercent leur activité et
où ils possèdent une structure administrative et pédagogique opérationnelle (article 2 de l’arrêté du 15 juillet 2015 précité).
L’appréciation du respect de cette exigence doit être effectuée au cours de l’instruction du dossier et ne doit pas conduire
a priori à rendre le dossier irrecevable.
Les demandes d’habilitation seront examinées au regard des dix critères définis par l’article 5 de l’arrêté du 15 juillet 2015
susmentionné et précisés dans le cahier des charges en annexe de ce même arrêté.
Pour l’ensemble des organismes, vous veillerez à ce que les justificatifs demandés au critère 2 du cahier des charges soient
bien communiqués, et qu’ils permettent de répondre aux exigences réglementaires en matière d’existence d’un réseau de
directeurs et de formateurs de sessions.

2.2. Avis de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative
Les demandes d’habilitation régionale seront soumises pour avis à une formation spécialisée de la commission régionale de
la jeunesse, des sports et de la vie associative (CRJSVA).
Celle-ci devra notamment vérifier que les organismes candidats à l’habilitation ont la capacité à organiser l’intégralité des
formations sollicitées : session de formation générale et d’approfondissement ou de qualification pour le Bafa, session de
formation générale et de perfectionnement pour le BAFD. L’avis rendu précisera, notamment, s’ils remplissent cette
condition et si le nombre et la qualification des formateurs sont suffisants.
Pour rendre son avis, la CRJSVA s’appuiera sur la grille d’analyse fournie en annexe II de la présente instruction.
S’agissant des organismes dont les dossiers ont reçu un avis défavorable lors d’une précédente campagne d’habilitation, la
formation spécialisée de la CRJSVA s’assurera que le nouveau dossier présenté tient compte des observations
précédemment émises.
L’habilitation reposant notamment sur le strict respect des dix critères définis à l’article 5 de l’arrêté du 15 juillet 2015
précité, la commission régionale vérifiera si les dossiers qui lui sont soumis respectent chacun de ces critères. Si tel n’est pas
le cas, elle devra le mentionner dans son avis.
Vous veillerez à ce que les avis rendus par la formation spécialisée de la CRJSVA soient précis, motivés et portent sur
l’ensemble des critères d’habilitation.

2.3. Notifications aux structures
À la fin de la procédure, vous adresserez à l’ensemble des structures qui auront déposé une demande d’habilitation un
courrier de notification de la décision prise.
La notification d’une décision de refus d’habilitation, transmise par lettre recommandée avec demande d’avis de réception,
devra préciser les critères qui ne satisfont pas aux exigences réglementaires définies à l’article 5 de l’arrêté du 15 juillet 2015
et motiver la décision pour chacun des critères concernés. 
J’appelle votre attention sur le fait que, dans le cadre du traitement d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la jeunesse et, le cas échéant, d’un recours contentieux, l’arrêté de désignation des membres de la formation spécialisée de
la CRJSVA et le procès-verbal de la délibération mentionnant son avis devront être transmis à mes services accompagnés de
la notification de la décision.
Toutes les décisions d’habilitation seront obligatoirement adressées à la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire
et de la vie associative (Djepva) djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr au plus tard le 15 décembre 2025 pour permettre la
publication de l’arrêté prévu à l’article 4 de l’arrêté du 15 juillet 2015 modifié.

3. Bilans d’activité
Les organismes de formation bénéficiant d’une habilitation doivent adresser chaque année un compte-rendu retraçant leur
activité. 
Vous trouverez en annexe III-1 le document relatif au compte-rendu d’activité pour la période N-1, établi conformément
aux dispositions prévues à l’article 8 de l’arrêté du 15 juillet 2015 susmentionné.
Il est à adresser aux organismes qui disposent d’une habilitation à compétence régionale dans votre région et devra vous
être renvoyé dûment renseigné avant le 15 septembre 2025.
Les organismes bénéficiant d’une habilitation à compétence nationale adressent directement leurs bilans annuels d’activité
à la Djepva djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr dans les conditions mentionnées à l’annexe III-2 à la présente instruction.
Dans le cadre de la préparation de l’instruction des demandes de renouvellement d’habilitation, vous transmettrez à mes
services, également avant le 15 octobre 2025, le récapitulatif des incidents ainsi que les rapports d’inspection réalisés
concernant les organismes dont l’habilitation arrive à échéance.

4. Calendrier 

15 septembre 2025 minuit

Date limite de dépôt des dossiers pour une habilitation à compétence nationale auprès de
la Djepva à l’adresse suivante : 95 avenue de France 75650 Paris Cedex 13 et par courriel
(djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr).
Date limite de dépôt des dossiers pour une habilitation à compétence régionale auprès de
l’autorité territorialement compétente.
Date limite de dépôt des comptes-rendus annuels d’activité 2024 auprès de l’autorité
territorialement compétente.
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1er  octobre 2025
Information de la Djepva du nombre de dossiers recevables : djepva.sd2a@jeunesse-
sports.gouv.fr

15 octobre 2025
Transmission à la Djepva, notamment par courriel en format Word (djepva.sd2a@jeunesse-
sports.gouv.fr) des rapports d’inspection des organismes de formation et d’un récapitulatif
des incidents importants survenus lors des sessions.

Au plus tard le
15 décembre 2025

Notification des décisions aux organismes de formation.
Transmission à la Djepva, par courriel, de la synthèse de travaux d’habilitation et des
notifications adressées (djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr).  

Je vous remercie de me faire part, sous le présent timbre, des difficultés éventuelles rencontrées dans la mise en œuvre de
la présente instruction.
 

Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,  
Le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative,
Thibaut de Saint Pol

Annexe(s)
Annexe I – Dossier de demande d'habilitation Bafa et BAFD

Annexe II – Grille de lecture - dossier d'habilitation Bafa et BAFD

Annexe III-1 – Compte-rendu annuel d'activité - habilitation à compétence régionale

Annexe III-2 – Compte-rendu annuel d'activité - habilitation à compétence nationale
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Sports

Instruction relative à la déclinaison territoriale de la prévention
du dopage et des conduites dopantes
Consignes d’action

NOR : SPOV2520006J
Instruction du 9-7-2025

MSJVA – DS 3C

Texte adressé aux préfètes et préfets de région ; aux préfètes et préfets de département ; aux recteurs et rectrices de région académique ;
aux directeurs et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; aux recteurs et rectrices d’académie ; aux déléguées et
délégués régionaux académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux secrétaires générales et secrétaires généraux de région
académique et les secrétaires générales et secrétaires généraux d’académie ; aux conseillères et conseillers du directeur académique des
services de l’éducation nationale, chefs du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; au directeur général de
l’Agence nationale du sport ; à la présidente de l’Agence française de lutte contre le dopage
Texte abrogé : instruction interministérielle N° DS/DSB2/DGOS/R4/2017/257 du 25-8-2017 relative aux conditions d'agrément et de
fonctionnement des antennes médicales de prévention du dopage (AMPD)

Au titre de l’article L. 230-1 du Code du sport, le ministère chargé des sports engage et coordonne les actions de prévention
pour assurer la protection de la santé des sportifs et lutter contre le dopage. Il a donc la responsabilité de la politique
nationale en matière de prévention du dopage.
Par ailleurs, l’entrée en application du standard international pour l’éducation (SIE) le 1er janvier 2021 a amené le législateur à
inscrire dans la loi de nouvelles obligations en matière d’éducation antidopage pour l’Agence française de lutte contre le
dopage (AFLD) et les fédérations sportives.
L’AFLD coordonne désormais les actions engagées dans le cadre de son programme d’éducation (Article L. 230-1) à
destination des sportifs, en particulier ceux de niveau national et international, et des membres du personnel
d'encadrement de ces sportifs (Article L. 232-5). 
Elle développe un réseau d’éducateurs formés et habilités à mener des actions d’éducation antidopage conformément au
SIE. Il est attendu de ces acteurs de dispenser à leurs publics cibles une éducation antidopage : formation portant sur des
sujets antidopage, afin de renforcer les compétences touchant aux comportements sportifs propres et à la prise de
décisions éclairées (Article 3.3 du standard international pour l’éducation).

I. La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux
sports (Drajes) est responsable de l’animation territoriale de la prévention du
dopage et des conduites dopantes
La politique nationale de prévention du dopage et des conduites dopantes est définie par le ministère des sports, qui
détermine les orientations et acteurs chargés de la mise en œuvre des actions participant à la prévention du dopage et des
conduites dopantes. 
À cet effet, la Drajes anime et coordonne dans la région la politique de prévention du dopage, conformément au décret
n° 2020-1542 du 9 décembre 2020, en établissant un plan d’action au niveau régional.
Dans le cadre de ce plan d’action, la Drajes : 

oriente ses actions de sensibilisation et de prévention vers les publics prioritaires du ministère des Sports, de la Jeunesse—
et de la Vie associative :
les agents de la Drajes et en particulier les conseillers techniques et sportifs (CTS) ;•
les sportifs licenciés ou non ;•
les étudiants des filières sport (sciences et techniques des activités physiques et sportives [Staps], diplôme d'État de la•
jeunesse, de l'éducation populaire et du sport [Dejeps], brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire
et du sport [BPJEPS], etc.) ;
les publics scolaires et les éducateurs sportifs ;•
les professionnels de santé ;•

coordonne et soutient les actions en matière de prévention du dopage menées par les différents partenaires impliqués—
dans les territoires, notamment : 
l’AFLD ;•
les référents dopage des fédérations sportives ;•
le Comité national olympique et sportif français (CNOSF) et ses services déconcentrés ;•
les services départementaux à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (SDEJS) et les établissements sous tutelle du•
ministère des sports ;
les collectivités territoriales ;•
les maisons régionales de la performance (MRP) ;•

s’appuie également sur les informations fournies par la commission régionale de lutte contre les trafics de produits—
dopants pour cibler certaines des actions de prévention ;
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favorise le développement des compétences psychosociales des publics auprès desquels elle intervient dans ses actions—
de prévention. Pour cela, elle peut s’appuyer notamment sur l’instruction interministérielle du 19 août 2022 relative à la
stratégie nationale multisectorielle de développement des compétences psychosociales chez les enfants et les jeunes –
2022-2037 (Ref : DGS/SP4/DGCS/DGESCO/DJEPVA/DS/DGEFP/DPJJ/DGESIP/DGER/ 2022/131). 

II. Actions à mettre enœuvre par les Drajes
Les Drajes s’assureront de l’animation territoriale en matière de prévention du dopage par :

— L’identification d’un agent chargé d’exercer les missions d’animation et de coordination dans la région de la politique
de prévention du dopage et des conduites dopantes.

Son rôle est avant tout de coordonner l’action des différents acteurs territoriaux impliqués dans la prévention du dopage et
de constituer un véritable réseau territorial avec ces derniers dont il assurera le pilotage.
En fonction des ressources disponibles au sein de la Drajes, il conviendra d’identifier la personne la plus à même d’endosser
ce rôle, eu égard à ses fonctions, ses aptitudes et sa disponibilité. 
Lorsque le poste de médecin conseiller régional est pourvu au sein de la Drajes, ce rôle lui est tout naturellement dévolu au
regard de ses missions fixées par l’instruction n° 10-012 du 18 février 2010. En son absence ou en complément un autre agent
de la Drajes peut endosser ce rôle, le cas échéant en complément d’autres missions dans le champ de l’éthique et de
l’intégrité dans le sport ou de la lutte contre les trafics.
Il est demandé à la Drajes de communiquer les coordonnées de l’agent identifié à ds.3c@sports.gouv.fr.
Formation initiale et continue du pilote prévention du dopage
En fonction des compétences de l’agent chargé d’exercer les missions d’animation et de coordination, celui-ci devra suivre
une formation initiale, dispensée par le ministère et/ou l’AFLD. Ces derniers contribueront également à l’actualisation des
connaissances et des informations à disposition des pilotes, tout au long de leur mission. 
Objectifs de prévention et ressources à disposition
Les différents acteurs territoriaux, identifiés par le pilote, comme susceptibles d’intervenir de par leur expérience ou
compétences auprès des publics priorisés sont invités à suivre une formation d’éducateur antidopage, dispensée par l’AFLD.
Ils pourront également se former au développement des compétences psychosociales (CPS) afin d’assurer la
complémentarité entre les actions d’éducation et de prévention. À cet effet, les agents du ministère chargé des sports
peuvent bénéficier d’une sensibilisation aux CPS, disponible dans le plan national de formation 2025-2026.
Les Drajes pourront également s’appuyer, dans une logique de mutualisation, sur les éducateurs déjà formés dans les
centres de ressources, d'expertise et de performance sportive (Creps) et les maisons régionales de performance, présents
sur leur territoire. Le tableau (cf. Annexe 1) détaille la liste des objectifs de prévention par public cible et les ressources à la
disposition du pilote pour coordonner l’ensemble du plan d’actions :

— La mise en place d’une antenne médicale de prévention du dopage dans chaque région au regard des dispositions
législatives du Code du sport (article L. 232-1) et de l’absence d’antenne dans certaines régions actuellement. Chaque
Drajes conventionne alors avec l’antenne de sa région en y associant un financement permettant à celle-ci de réaliser
les missions qui lui sont dévolues par le Code du sport et les objectifs fixés dans cette convention (selon un modèle
type en Annexe 2) :
Selon l’étendue géographique de son implantation territoriale, l’antenne peut bénéficier d’annexes ou de•
consultations avancées dans son ressort territorial respectif. Ces annexes sont liées par voie de convention avec
l’établissement de santé de rattachement de l’antenne.
Au regard de l’activité des antennes en place, la présence minimale d’un médecin et d’un psychologue au sein de•
chaque antenne apparaît nécessaire à un fonctionnement efficient. Le suivi par le personnel de l’antenne d’une
formation d’éducateur antidopage dispensée par l’AFLD est vivement recommandé.
Une antenne peut également se voir confier l’exercice d’une activité spécifique relative à la prévention du dopage au•
bénéfice de l’ensemble des antennes en application de l’article D. 232-2 du Code du sport. Dans le cadre de
l’instruction de la demande d’agrément de l’antenne, il vous appartient d’apprécier l’opportunité de l’exercice de
cette activité en concertation avec la direction des sports, au regard des compétences présentes au sein de la
structure et/ou de l’expérience acquise précédemment dans ce domaine.
La convention cadre pluriannuelle est signée entre l’établissement de santé dont relève l’antenne et la Drajes. La•
convention est conclue pour une période courant jusqu’au 31 décembre de l’année au cours de laquelle se déroulent
les Jeux olympiques d’été. Vous trouverez un modèle de convention en annexe de la présente instruction.
Le financement de l’antenne s’effectue sur la balance de performance (BOP) régional qui pourrait être complété par•
la direction des sports (DS) en cas de besoin. La subvention attribuée est versée sur un compte, autres subventions et
participations, du budget principal de l’établissement de santé.
Le pilote prévention du dopage est l’interlocuteur privilégié de l’antenne.•

Un financement sur la BOP régional est également dégagé afin de financer d’autres actions dans le cadre de la stratégie—
territoriale de prévention du dopage et des conduites dopantes. Des financements complémentaires pourront
également être recherchés (collectivités territoriales, conférence régionale du sport, etc.).

Chaque année, l’agent en charge de la prévention du dopage de la Drajes établit un rapport d’activité (cf. Annexe 3). Ce
rapport d’activité est adressé à la direction des sports, sous couvert de l’autorité régionale, en amont des dialogues
stratégiques et de performance des Drajes.
Vous faciliterez également la connaissance et la promotion de ce réseau territorial de prévention du dopage auprès des
différentes instances du mouvement sportif.
Je vous demande de bien vouloir veiller à la bonne application des orientations de la présente instruction, et de me tenir
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informée, sous le présent timbre, des difficultés éventuelles dans la mise en œuvre de ces nouvelles dispositions.

Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,
La directrice des sports,
Fabienne Bourdais

Annexe(s)
Annexe 1 – Tableau de synthèse des publics, des objectifs de prévention et des ressources disponibles

Annexe 2 – Modèle de convention d’objectifs relative au fonctionnement de l’antenne médicale de prévention du
dopage

Annexe 3 – Rapport d’activité sur la prévention du dopage de la drajes
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Personnels

Formation
Programme de mobilité internationale Jules Verne pour l'année scolaire 2026-2027

NOR : MENC2516153N
Note de service du 11-7-2025

MENESR – DREIC DIVSS

Texte adressé aux recteurs et rectrices d'académie ; aux directeurs et directrices académiques des services de l'éducation nationale ; aux
directeurs et directrices des ressources humaines ; aux déléguées et délégués régionaux académiques aux relations européennes,
internationales et à la coopération ; aux déléguées et délégués académiques aux relations européennes, internationales et à la coopération ;
aux responsables académiques de la formation ; aux inspecteurs et inspectrices d'académie-inspecteurs et inspectrices pédagogiques
régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l'éducation nationale de l'enseignement technique et de l'enseignement général ; aux
inspecteurs et inspectrices de l'éducation nationale, chargés des circonscriptions d'enseignement du premier degré ; aux cheffes chefs
d'établissement.

La présente note de service porte sur les orientations relatives à l'organisation du programme de mobilité internationale
enseignante Jules Verne pour l'année scolaire 2026-2027. Elle se situe dans la continuité des lignes directrices de gestion
relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, publiées le 5 février 2025 (MENESR – MSJVA –
DGRH D1-1) https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo2/MENH2503919X.

1. Le programme de mobilité internationale Jules Verne, vecteur d'ouverture
internationale du système éducatif français
1.1. Les objectifs du programme
Le programme Jules Verne du ministère de l'Éducation nationale de l’enseignement supérieur et de la Recherche (MENESR)
participe, depuis 2009, à l'internationalisation du système éducatif et contribue à la politique éducative de la France à
l'étranger.
Il est un instrument privilégié qui permet la déclinaison de la politique internationale du ministère au niveau de l'académie.
Il permet à chaque recteur une mise en œuvre adaptée aux objectifs de la politique d'ouverture à l'international des écoles
et des établissements scolaires de son académie et il doit favoriser la prise en compte de la mobilité hors de France dans les
parcours de carrière des personnels.
La mobilité internationale des enseignants dans le cadre du programme Jules Verne doit, sous la responsabilité du recteur,
concourir :

au développement des actions de coopération éducative hors de France, en fonction de la stratégie nationale—
d'ouverture internationale, des priorités géographiques ou sectorielles et des politiques développées par chaque
académie ;
au développement professionnel des enseignants et à l'évolution de leurs pratiques pédagogiques : la pratique de leur—
métier dans un établissement européen ou situé dans un pays tiers, la découverte et l'observation de méthodes
pédagogiques et de modalités d'organisation différentes doivent leur permettre d'approfondir ou d'acquérir des
compétences linguistiques, didactiques et culturelles dont ils pourront faire bénéficier leurs élèves et plus largement,
les actions internationales de leur établissement et de leur académie à leur retour en France ;
à la dynamisation des parcours professionnels des enseignants en leur permettant de les diversifier puis, in fine,—
d'assurer dans les meilleures conditions leur prise de fonction à leur retour en poste ainsi que les évolutions de leur
carrière tout en permettant aux académies d'enrichir leurs viviers de compétences.

Chaque recteur veille à ce que l'investissement de son académie dans l'aide accordée à ce dispositif de mobilité bénéficie à
l'établissement d'affectation de l'enseignant, à son retour de mobilité et apporte une véritable plus-value (partenariats
pérennes) à la politique internationale qu'il mène avec le délégué académique aux relations européennes, internationales et
à la coopération (Dareic), en lien avec le directeur des ressources humaines.
L'accueil d'enseignants étrangers en réciprocité est recommandé. Dans le cadre d'une mise à disposition réciproque, il
revient aux autorités pédagogiques et administratives académiques (inspections, services rectoraux pédagogiques et de
ressources humaines en particulier) de s'assurer des qualifications requises nécessaires pour exercer en France.

1.2. Les personnels concernés
Organisé pour tous les enseignants titulaires des premier et second degrés de l'enseignement public, de toutes les
disciplines et dans l'ensemble des filières, ce programme accorde une priorité aux enseignants qui souhaitent effectuer une
mobilité internationale en vue de participer à un projet de coopération éducative bilatérale et de consolider ou accroître
leurs compétences linguistiques.
Leur mission principale est d'enseigner en langue française. Cependant, en accord avec l'enseignant concerné et avec les
autorités pédagogiques françaises et étrangères responsables, une partie de cet enseignement peut être dispensée en
langue étrangère si celui-ci s'inscrit dans le cadre d'un projet spécifique qui le justifie.
L'enseignant prend connaissance auprès de son service gestionnaire RH de l'ensemble des éléments propres à son projet de
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mobilité (position statutaire, régime indemnitaire, prime d'expatriation, projet pédagogique dans le système éducatif du
pays d'accueil, etc.) et, par son accord, s'engage à accepter les modalités de cette mobilité.

1.3. Les pays et structures d'accueil
Hormis les pays à risques, où les mobilités d'enseignants sont à exclure pour des raisons sécuritaires, il n'existe pas de
restrictions géographiques. Il est recommandé de suivre les conseils aux voyageurs donnés par le ministère de l'Europe et
des Affaires étrangères sur son site (https://diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/),
Pour une demande relative à un projet de mobilité au Royaume-Uni dans le cadre du programme Jules Verne, il est
recommandé de se rapprocher de la délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération (D(r)areic),
en raison de l’évolution en cours de la réglementation.
Vos services déterminent les régions et les pays de destination en tenant compte du projet académique et des accords
bilatéraux de coopération établis avec les pays d'accueil.
Par ailleurs, les établissements partenaires retenus pour recevoir les personnels du MENESR doivent faire l'objet d'une
attention toute particulière afin, d'une part, de mettre l'enseignant dans les meilleures conditions de préparation pour
réussir sa mobilité et, d'autre part, de s'assurer que le travail effectué permet autant que faire se peut, de développer puis
de pérenniser les relations de coopération et de partenariat entre l'établissement d'origine et l'établissement d'accueil.
À cet égard, les filières ou les établissements scolaires étrangers qui contribuent, dans le cadre de leur enseignement
national, au rayonnement de l'éducation, de la langue et de la culture françaises sont à privilégier. Il en est ainsi notamment
des établissements scolaires à sections internationales, à sections bilingues, à classes d'immersion et des établissements
auquel le ministère de l'Europe et des Affaires étrangères a attribué le Label FrancÉducation.
Il convient de noter que les établissements homologués du réseau des établissements d’enseignement français de l'étranger
ne sont pas éligibles au programme Jules Verne.

2. Les modalités d'organisation du programme Jules Verne
2.1. La position statutaire des enseignants : mise à disposition ou détachement
Dans le cadre du programme Jules Verne, les personnels concernés sont mis à disposition ou détachés dans des
établissements scolaires ou des fondations gestionnaires d'établissements éducatifs étrangers. Ils restent suivis par les
services des ressources humaines du MENESR tant au niveau académique que national. La carrière de l’agent reste gérée par
sa DSDEN.

2.1.1. Mise à disposition

Les personnels mis à disposition restent en position d'activité dans leur corps. Ils sont ainsi placés sous une autorité
partagée, française et locale. Les obligations de service et le régime de congés des enseignants sont fixés par le pays
d'accueil.
Chaque enseignant reçoit et signe impérativement avant son départ une lettre de mission que lui remet son rectorat de
rattachement, qui rappelle les termes de la convention académique passée entre son académie et la structure éducative
d'accueil et qui recense tous les éléments d'information concernant sa position administrative, sa rémunération et ses
obligations de service (enseignement et autres tâches éventuelles) ainsi que les dates de départ et de retour de sa mise à
disposition.
Conformément à la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée (art. 33) relative à la déontologie et aux droits et obligations
des fonctionnaires, dans le cas d'une mise à disposition auprès d'un État étranger, la lettre de mission vaut convention. En
conséquence, les arrêtés de mise à disposition dans le cadre de ce programme Jules Verne sont pris par la direction
générale des ressources humaines (DGRH) sur la base de la lettre de mission envoyée par le recteur à l'enseignant.
Il est nécessaire d'établir une convention avec l'autorité étrangère. Signée par le recteur, cette convention constitue le
document académique qui formalise le projet de mobilité et n'a pas vocation à être transmise aux services de
l'administration centrale du MENESR.
Le régime indemnitaire est fixé dans le cadre réglementaire suivant :

l'arrêté du 10 septembre 2019 fixant le taux de l'indemnité représentative de frais d'expatriation temporaire allouée aux—
personnels titulaires relevant du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports exerçant
temporairement à l'étranger des fonctions d'enseignement dans le cadre d'échanges bilatéraux annuels ;
le décret n° 2019-948 du 10 septembre 2019 instituant une indemnité représentative de frais d'expatriation temporaire—
pour les personnels titulaires relevant du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
exerçant temporairement à l'étranger des fonctions d'enseignement dans le cadre d'échanges bilatéraux annuels.

L'enseignant ne peut bénéficier d'aucune autre indemnité, conformément à l'article 5 du décret susmentionné.
Dans toute la mesure du possible, les mises à disposition qui peuvent s'effectuer avec une réciprocité soit simultanée, soit
successive, sont à privilégier.
Le modèle de convention, en annexe est aussi téléchargeable sur le site Éduscol /
rubriques : https://eduscol.education.fr/1232/programme-jules-verne.
Tous les dossiers complets doivent être transmis par la délégation régionale académique aux relations européenne,
internationales et à la coopération (D(r)areic) de l’académie à la DGRH sur le mail detachespremierdegre@education.gouv.fr
pour les enseignants relevant du premier degré ou detaches-dgrhb2-3@education.gouv.frpour les enseignants du second
degré.
Pour un meilleur suivi des dossiers de mise à disposition, il est préconisé de mettre en copie la délégation aux relations
européennes et internationales et à la coopération (Dreic) avec l’adresse générique dreic.divss@education.gouv.fr.

2.1.2. Détachement

Les demandes de détachement (cf. annexe 2 – Formulaire de demande de détachement ou de renouvellement de
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détachement) doivent parvenir aux services de la DGRH. Les détachements sont octroyés, après avis des autorités
académiques concernées, en fonction des priorités du ministère.
Chaque demande de détachement est accompagnée soit d'une copie de l'accord de partenariat signé par les deux parties
soutenant la demande de mobilité, soit d'une attestation que vous validerez présentant le cadre du partenariat bilatéral
dans lequel s'inscrit chaque mobilité. Elle sera transmise à la DGRH du ministère sous couvert du service culturel de
l'ambassade du pays de résidence (Scac), pour lui permettre de prendre l'arrêté de détachement.
Tous les dossiers complets doivent être transmis par la Dareic de l’académie à la DGRH sur le
mail detachespremierdegre@education.gouv.fr pour les enseignants relevant du premier degré ou detaches-
dgrhb2-3@education.gouv.fr pour les enseignants du second degré.

2.1.3. Niveau de compétences en langue

Pour bénéficier pleinement de leur mobilité, les candidats posséderont le niveau de compétence B2 (cadre européen
commun de référence pour les langues) dans la langue du pays d'accueil et/ou dans l'une des huit langues étrangères les
plus enseignées en France (allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais, russe).

2.2. Durée du séjour
Conformément au décret susmentionné, et afin que les personnels bénéficient au mieux d'une immersion culturelle et
linguistique, la durée du séjour est d'une année scolaire. Au regard de l'intérêt du service, ce séjour peut être renouvelé
pour une, voire deux années supplémentaires. Seront privilégiées les demandes de renouvellement pour un séjour au sein
du même établissement ou de la même structure d'accueil.

3. Valorisation de la mobilité pour l'enseignant et pour l'académie
À leur retour, les enseignants sont réaffectés, dans leur académie d'origine pour les personnels du second degré, ou dans
leur département d'origine pour les personnels du premier degré.
Afin de tirer pleinement profit de cette mobilité, l'académie veille particulièrement à ce que les personnels puissent faire
bénéficier la communauté éducative des acquis de cette immersion en facilitant leur réinvestissement et leur participation
à l'évolution et à l'ouverture européenne et internationale du système éducatif.
Les enseignants établissent un rapport détaillé sur leurs activités. Celui-ci doit être accompagné d'un rapport établi par le
chef d'établissement d'accueil qui portera sur le contenu des actions réalisées par l'enseignant. Ces documents seront
transmis au recteur de l'académie à l'attention du directeur des ressources humaines et du délégué académique aux
relations européennes, internationales et à la coopération. L'enseignant veille, à son retour de mobilité Jules Verne, à
réinvestir les acquis de son expérience au sein de son académie d'origine. La participation au programme Jules Verne peut
constituer un vecteur d'enrichissement du parcours professionnel de l'enseignant qu'il lui appartient de faire valoir lors de
la préparation de son rendez-vous de carrière.
Les informations d'ordre administratif et financier, ainsi que les procédures de candidature détaillées ci-dessus, sont
également disponibles sur le site Internet du ministère de l'Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche (https://eduscol.education.fr/1232/programme-jules-verne
et https://www.education.gouv.fr/bo/2009/14/menc0900156c.html).
Je vous remercie de les faire figurer dans les pages internationales des sites Internet de votre académie dès parution de
cette note de service.

4. Calendrier 

Octobre  2025* Dépôt des candidatures par courrier à la D(r)areic d'origine de l'enseignant

Novembre 2025* Entretien de l'enseignant avec la D(r)areic

Décembre 2025* Réunion préparatoire organisée par la D(r)areic avec l'ensemble des candidats retenus

Janvier 2026*
Envoi d'une lettre de mission aux candidats retenus afin de préciser les modalités de leur mise à
disposition ou détachement. Le suivi de cette procédure est assuré par la D(r)areic de l'académie
dont relève le candidat, en coordination avec les Scac des ambassades des pays d'accueil

Fin mars 2026

Transmission du dossier à la DGRH du MENESR
Transmission des candidatures retenues par courrier ou par voie électronique, sous couvert de la
Dareic (s'agissant des demandes de mise à disposition) ou du Scac (s'agissant des demandes de
détachement) à la DGRH du MENESR

Les dates suivies d'un astérisque peuvent faire l'objet d'un calendrier académique spécifique.

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Le secrétaire général,
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Thierry Le Goff

Annexe(s)
Annexe 1 – Convention relative à la mise à disposition d'un agent du ministère chargé de l'éducation auprès de l'État de
XXXX

Annexe 2 – Formulaire de demande de détachement ou de renouvellement de détachement d’un agent recruté par un
établissement étranger implanté hors de France
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Personnels

Formation
Échanges et actions de formation à l'étranger pour les enseignants : calendrier de
dépôt et de traitement des candidatures pour l'année 2026-2027

NOR : MENC2516158N
Note de service du 11-7-2025

MENESR – DREIC DIVSS

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux directeurs et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; aux
directeurs et directrices des ressources humaines ; aux déléguées et délégués régionaux académiques aux relations européennes,
internationales et à la coopération ; aux déléguées et délégués académiques aux relations européennes et internationales et à la
coopération ; aux responsables académiques de la formation ; aux inspecteurs et inspectrices d’académie et inspecteurs et inspectrices
pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale, de l’enseignement technique et de l’enseignement
général ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale, chargés des circonscriptions d’enseignement du premier degré ; aux
cheffes et chefs d’établissement.

La présente note de service décrit les programmes et actions d’échanges et de formation à l’étranger organisés au niveau
national pendant l’année scolaire 2026-2027 pour les enseignants des premier et second degrés de l’enseignement public et
privé sous contrat, hors programme Erasmus+. Dans la continuité des lignes directrices de gestion relatives à la stratégie
pluriannuelle de pilotage des ressources humaines (NOR : MENH2503919X, publication au Bulletin officiel spécial n° 2 du
13 février 2025), elle informe les enseignants des différents calendriers concernant les programmes de mobilités proposés
par la délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération (Dreic) en lien avec l’inspection générale
de l’éducation nationale, du sport et de la recherche (IGÉSR), la direction générale de l’enseignement scolaire (Dgesco), la
direction générale des ressources humaines (DGRH), l’office franco-allemand pour la jeunesse (Ofaj), l’office franco-
allemand d’échanges universitaires (DAAD) et France éducation international (FEI). Les 6 programmes en question sont les
suivants :

Le programme Jules Verne (Dreic) ;1.
Le programme d’études en Allemagne, destiné aux professeurs d’histoire et géographie titulaires (Dreic) ;2.
Le programme Élysée Prim, destiné aux enseignants du premier degré et aux professeurs de collège de discipline non3.
linguistique (DNL) en allemand de l'enseignement public exerçant devant au moins une classe de 6e (Dgesco) ;
Les séjours professionnels pour les enseignants de langue vivante et de discipline non linguistique du second degré en4.
Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, Portugal et Royaume-Uni (FEI) ;
Les stages de perfectionnement linguistique, pédagogique et culturel à l’étranger d’enseignants des premier et second5.
degrés en allemand, anglais, arabe, espagnol et portugais (FEI) ;
Le programme Codofil : séjour en Louisiane d’enseignants des premier et second degrés et de professeurs de français6.
langue étrangère-FLE (FEI).

Les dossiers de candidature sont téléchargeables à partir de la page
Éduscol : https://eduscol.education.fr/2249/les-programmes-de-mobilite.
Ces échanges et actions de formation relèvent d’une démarche d’inscription volontaire des enseignants candidats, qui se
déplacent à l’étranger pour partie sur les vacances scolaires et/ou pour partie sur le temps scolaire. 
Même pour un échange ou une action de formation de courte durée à l’étranger, il est recommandé à l’enseignant de
souscrire une assurance responsabilité civile (pour couvrir les dommages dont il serait l’auteur) et une assurance accidents
corporels (pour couvrir les dommages dont il serait victime ; rapatriement, etc.), couvrant le pays de destination. Il est
également préconisé à l’enseignant de se procurer la carte européenne d’assurance maladie en cas d’échange ou action de
formation dans certains pays d’Europe et d‘interroger, quand elle existe, son assurance santé complémentaire sur sa
couverture à l’étranger.

1. Programme Jules Verne
Durée : une année scolaire, renouvelable deux fois au maximum sur proposition du chef d’établissement et après visa du
service de coopération et d’action culturelle (SCAC) du pays d’accueil.
Public concerné : enseignants des premier et second degrés de toutes les disciplines dans l’ensemble des filières.
Pays éligibles : sauf restrictions géographiques pour des questions sécuritaires, tous les pays sont éligibles à ce programme.
Situation administrative : les personnels concernés sont détachés ou mis à disposition dans des établissements scolaires ou
des fondations gestionnaires d'établissements éducatifs étrangers.
Coordination : Département de l’internationalisation et de la valorisation du système scolaire (DIVSS) – DREIC – MENESR.
Descriptif : https://eduscol.education.fr/1232/programme-jules-verne
Pour plus de détails, se reporter à la note de service dédiée au programme Jules Verne (NOR : MENC2516153N).
Calendrier
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Octobre 2025*
Dépôt des candidatures par courrier ou par voie électronique à la délégation académique aux
relations européennes, internationales et à la coopération (D(r)areic) d’origine de l’enseignant.

Novembre 2025* Entretien de l’enseignant avec la D(r)areic.

Décembre 2025* Réunion préparatoire organisée par la D(r)areic avec l’ensemble des candidats retenus.

Janvier 2026*

Envoi d’une lettre de mission aux candidats retenus afin de préciser les modalités de leur mise à
disposition ou détachement. Le suivi de cette procédure est assuré par la D(r)areic de l’académie
dont relève le candidat, en coordination avec les services de coopération et d’action culturelle
(SCAC) des ambassades des pays d’accueil.

Fin mars 2026

Transmission du dossier à la DGRH du MENESR
Transmission des candidatures retenues par courrier ou par voie électronique, sous couvert de la
D(r)areic (s’agissant des demandes de mise à disposition) ou du SCAC (s’agissant des demandes de
détachement) à la DGRH du MENESR en plaçant en copie la Dreic.

* Le calendrier peut faire l’objet d’une adaptation selon les académies.

2. Le programme d’études en Allemagne destiné aux professeurs d’histoire et
de géographie titulaires
Durée : un mois du 2 au 27 février 2026 – aucune prolongation n’est possible.
Public concerné : enseignants d’histoire et de géographie titulaires du second degré de l’enseignement public du MENESR.
Descriptif :
https://eduscol.education.fr/1245/programme-d-etudes-en-allemagne-pour-professeurs-d-histoire-geographie-titulaires
Coordination : DAAD France – Office allemand d’échanges universitaires, Maison de la recherche – Sorbonne Université, 28
rue de la Serpente, 75006 Paris. Contact : Kilian Quenstedt, quenstedt@daad.de, téléphone : 01 53 10 58 32
Coordination pour la partie française : Dreic – Département B2 – MENESR.
Calendrier 

22 septembre 2025
Dépôt du dossier de demande d’avis hiérarchiques auprès de la D(r)areic de l’enseignant, pour
avis signé par la D(r)areic ou autre représentant du recteur.

13 octobre 2025, minuit
Dépôt des dossiers de candidature en ligne sur la plateforme du DAAD
(https://portal.daad.de).

Du 2 au 27 février 2026 Formation et stage en établissements des lauréats en Allemagne (Francfort/Main).

3. Programme Élysée Prim pour les enseignants du premier degré et les
professeurs de collège de discipline non linguistique (DNL) en allemand de
l'enseignement public exerçant devant au moins une classe de 6e 
Durée : une année scolaire renouvelable une fois.
Position pendant la durée du programme : l’enseignant reste en position d’activité et perçoit la rémunération
correspondante au poste dont il est titulaire.
Retour : le poste n’étant pas déclaré vacant, tout enseignant regagne, au terme du programme, son poste en France. Il est
invité à contribuer, à son retour, au développement de l’enseignement de l’allemand dans son département, en lien avec la
RH de proximité.
Public concerné :

professeurs des écoles titulaires de l’enseignement public du premier degré ;—
professeurs de collège de DNL en allemand (ou en vue d'enseigner à leur retour en DNL en allemand) exerçant devant—
au moins une classe de 6e (les professeurs s'engagent à passer la certification dès leur retour) ;

justifiant d'au moins 2 ans d’ancienneté lors de la prise de poste en Allemagne et enseignant à temps complet au moment
du dépôt du dossier.
Deux contextes de candidature possibles :
La candidature des professeurs du premier degré et des professeurs de collège peut :

s’inscrire dans le cadre d'une démarche personnelle ;—
s'inscrire dans le cadre d'une stratégie académique, d'un projet de territoire en lien avec le développement de—
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l'allemand (ouverture par exemple d'une section internationale de mixité sociale, ouverture d'un dispositif bilangue,
renforcement de la liaison école-collège autour de l'allemand, des parcours Émile en allemand, renforcement de l'offre
de DNL en allemand au collège) porté par la D(r)areic et/ou les services départementaux et académiques.

Descriptif : https://eduscol.education.fr/1237/echange-franco-allemand-des-enseignants-du-premier-degre
Coordination : MENESR – Dgesco, bureau des contenus pédagogiques et des langues (C1-3), 110, rue de Grenelle 75357 Paris
SP 07
Contact : dgesco.langues@education.gouv.fr, téléphone : 01 55 55 35 61
Calendrier 

Vendredi
9 janvier 2026

Réception des dossiers de candidature par l’inspecteur de l’Éducation nationale (IEN) de la
circonscription ou le chef d’établissement du professeur candidat.

Vendredi
16 janvier 2026

Transmission des dossiers de candidature
Pour le premier degré : transmission de tous les dossiers de candidature portant avis motivé de
l’IEN premier degré à la direction académique des services de l’éducation nationale pour
validation du départ par le Dasen.
Pour le second degré : transmission de tous les dossiers de candidature portant avis motivé du
chef d’établissement à l’inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional (IA-IPR) en
charge de la discipline pour avis et transmission au recteur de l’académie pour validation du
départ. 
Dossier de candidature téléchargeable sur Eduscol
Le dossier est ensuite transmis à la D(r)areic. Simultanément, la direction académique/le
rectorat informe chaque enseignant de la décision du directeur académique/du recteur
s’agissant du départ (autorisé ou refusé).

Mercredi 4 février 2026

La D(r)areic transmet par courriel à la Dgesco, bureau des contenus pédagogiques et des
langues (C1-3), sous couvert du recteur :
• tous les dossiers de candidature revêtus de son avis (y compris ceux avec décision
défavorable) ;
• la liste des candidats retenus pour l’ensemble de l’académie (synthèse académique) ;
• la capacité d’accueil d’enseignants allemands par département (premier degré) ou par
académie (second degré) et ce pour les départements et les académies permettant ou non le
départ d’un enseignant français en Allemagne.

Mars 2026 Réunion de la commission de répartition franco-allemande.

Fin mai 2026
Participation obligatoire des candidats retenus à un séminaire de contact organisé par l’Ofaj
(4 jours).

De mi-mai à mi-
juin 2026

Envoi par les services académiques :
• des fiches de poste des professeurs allemands affectés en France au bureau des contenus
pédagogiques et des langues (Dgesco C1-3) ;
• des attestations de participation au programme Élysée Prim aux candidats.

Août 2026
Participation obligatoire des candidats retenus au stage pédagogique (4 jours) qui peut se tenir
en Allemagne ou en France et, selon leur niveau de langue, à la formation linguistique
(2 semaines) organisés par l’Ofaj. 

Janvier 2027
Participation obligatoire des enseignants français et allemands au bilan d’étape organisé par
l’Ofaj (3 jours, temps de voyage inclus).

7 mai 2027

Envoi par les enseignants en poste d’un rapport d’activité adressé :
• à l’IEN de leur circonscription (pour les enseignants du premier degré) à l’inspecteur
d’académie-inspecteur pédagogique régional en charge de la discipline (pour les enseignants
du second degré);
• à la Dgesco, bureau de des contenus pédagogiques et des langues (C1-3) ;
• à l’Ofaj ;
• au responsable du Land d’affectation.
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Informations complémentaires :

Informations sur le programme Élysée—
Prim : https://eduscol.education.fr/1237/echange-franco-allemand-des-enseignants-du-premier-degre
et https://www.ofaj.org/enseigner-dans-une-ecole-primaire

Téléchargement du dossier de candidature en format
numérique : https://eduscol.education.fr/1237/echange-franco-allemand-des-enseignants-du-premier-degre

4. Séjours professionnels en Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Italie, au
Portugal et au Royaume-Uni pour les enseignants du second degré de
l’enseignement public et accueil des professeurs européens dans un
établissement public du second degré
4.1. Séjours professionnels pour les enseignants du second degré de l’enseignement public 
Durée : deux semaines consécutives (en partie sur le temps scolaire/en partie sur les congés scolaires). 
Public concerné : enseignants du second degré de l’enseignement public, titulaires de leur poste.
Descriptif :
https://eduscol.education.fr/1242/sejours-professionnels-pour-les-enseignants-francais-et-accueil-d-enseignants-europeen 
Coordination : FEI 1, avenue Léon-Journault 92318 Sèvres cedex, téléphone : 01 45 07 60 00
Calendrier

15 octobre 2025
Ouverture des inscriptions en ligne 
Séjours professionnels pour les enseignants français | France Education international (france-
education-international.fr)

15 mai 2026 Date limite des inscriptions en ligne

27 mai 2026
Transmission de l’original du dossier par le candidat au chef d’établissement puis transmission à l’IA-
IPR ou inspecteurs de l'éducation nationale, enseignement technique, enseignement général,
information orientation (IEN ET-EG-IO) et transmission par ce dernier à la D(r)areic du rectorat.

12 juin 2026
Transmission par la D(r)areic des dossiers originaux de candidature comportant les avis hiérarchiques
par voie postale à FEI.

 Informations complémentaires :

Un candidat ne peut bénéficier d’un séjour que tous les trois ans.—
En cas de désistement, adresser un courriel à l’adresse suivante : sejours-professionnels@france-education-—
international.fr

4.2. Accueil des professeurs européens dans un établissement public du second degré 
Durée : deux semaines consécutives.
Public concerné : enseignants issus des pays partenaires (Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Portugal et Royaume-Uni).
Descriptif : https://www.france-education-international.fr/venir-en-france/sejours-professionnels-pour-les-enseignants-
europeens?langu e=fr
Coordination : FEI 1, avenue Léon-Journault 92318 Sèvres cedex, téléphone : 01 45 07 60 00
Calendrier

15 octobre 2025
Ouverture des inscriptions en ligne 
https://www.france-education-international.fr/venir-en-france/sejours-professionnels-pour-les-enseignants-europeens?langue=fr

15 mai 2026 Date limite des inscriptions en ligne.

12 juin 2026 Transmission des dossiers originaux de candidature à FEI, avec copie à la D(r)areic.

5. Stages de perfectionnement linguistique, pédagogique et culturel pour les
enseignants du premier degré et du second degré en allemand, anglais, arabe,
espagnol et portugais
Durée : variable selon le stage choisi. 
Public concerné :  enseignants des premier et second degrés titulaires de l’enseignement public (certains stages sont
ouverts aux contractuels, consulter les fiches descriptives des stages). 
Descriptif : https://eduscol.education.fr/1227/stages-de-perfectionnement-linguistique-pedagogique-et-culturel
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Coordination : FEI 1, avenue Léon-Journault 92318 Sèvres cedex, téléphone : 01 45 07 60 00
Calendrier

15 octobre 2025
Ouverture des inscriptions en ligne  
https://www.france-education-international.fr/partir-letranger/stages-de-perfectionnement-linguistique-pedagogique-et-culturel

Pour le premier degré

14 janvier 2026
à minuit (heure
de Paris)

Date limite de l’instruction du dossier de candidature. 

30 janvier 2026
Le directeur d’école transmet le dossier de candidature à l’IEN), qui lui-même le transmet à l’inspecteur d’académie-directeur
académique des services de l’éducation nationale (IA-Dasen).

27 février 2026
Transmission par voie postale à FEI par l’IA-Dasen des dossiers originaux comportant l’ensemble des avis hiérarchiques, classés
par ordre de priorité.

Pour le second degré

14 janvier 2026
à minuit 
(heure de Paris)

Date limite de l’instruction du dossier de candidature. 

30 janvier 2026
Le chef d’établissement transmet le dossier de candidature au corps d’inspection concerné (IA-IPR, IEN-ET-EG-IO), qui lui-même
le transmet à la D(r)areic du rectorat.

27 février 2026
Transmission par voie postale à FEI par la D(r)areic des dossiers papier des candidats comportant l’ensemble des avis
hiérarchiques, classés par ordre de priorité.

Informations complémentaires :

Un candidat ne peut bénéficier d’un stage que tous les trois ans.—
En cas de désistement, adresser un courriel à l’adresse suivante : stages-linguistiques@france-education-international.fr—

6. Programme pour les enseignants des premier et second degrés de
l’enseignement public et privé sous contrat et les professeurs de français
langue étrangère (FLE) – Codofil : séjour en Louisiane
Durée : une année scolaire renouvelable deux fois.
Public concerné : enseignants des premier et second degrés justifiant de trois années d’ancienneté dont deux en tant que
titulaire, et professeurs de FLE justifiant de trois années d’expérience professionnelle.
À noter pour les enseignants de langues du second degré : les postes disponibles dans le programme sont limités aux postes
de FLE ou de French Language Acquisition (FLA) ouverts au niveau Middle School.
Descriptif : https://eduscol.education.fr/1239/codofil-sejour-en-louisiane
Coordination : FEI 1, avenue Léon-Journault 92318 Sèvres cedex, téléphone : 01 45 07 60 00
Calendrier

15 octobre 2025
Ouverture des inscriptions en ligne 
https://www.france-education-international.fr/partir-letranger/partir-enseigner-le-francais-en-louisiane-codofil  

Pour le premier degré

Du 15 octobre au
12 décembre 2025

Saisie des avis par l’IEN puis par l’IA-DASEN.

Jusqu’au
9 janvier 2026

Validation du dossier de candidature par les candidats.

Pour le second degré

Du 15 octobre au
12 décembre 2025

Saisie des avis par le chef d’établissement puis l’IA-IPR ou l’IEN-ET-EG-IO puis par le D(R)AREIC.
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Jusqu’au
9 janvier 2026

Validation du dossier de candidature par les candidats.

Pour les candidats FLE

Du
15 octobre 2025
au 9 janvier 2026

Inscription et validation du dossier de candidature.

Pour tous les candidats

3e semaine de
décembre 2025

Convocation à un entretien individuel uniquement pour les candidats présélectionnés.

Du 27 janvier au
5 février 2026

Entretiens de sélection.

2e quinzaine de
mars 2026

Information des candidats recrutés sur liste principale et liste complémentaire.

3e semaine de
juillet 2026

Stage de formation obligatoire des enseignants recrutés à Bâton-Rouge.

Informations complémentaires :
Les candidats peuvent être recrutés jusqu’à fin juillet 2026 :

Conditions de participation, notices et instructions pour la constitution et la transmission des dossiers de candidature —
https://www.france-education-international.fr/partir-letranger/partir-enseigner-le-francais-en-louisiane-codofil
Informations relatives aux conditions de vie et de travail —
https://nouvelleorleans.consulfrance.org/

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Le secrétaire général,
Thierry Le Goff
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Informations générales

Services régionaux académiques
Création d'un service régional académique des systèmes d'information dans la région
académique Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : MENG2518838A
Arrêté du 4-7-2025

MENESR – MSJVA SG

Vu Code de l’éducation, notamment articles R. 222-16-4, R. 222-19-1, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014 modifié ;
avis du comité régional académique du 27-5-2025 ; avis des comités sociaux d'administration spécial académique de Grenoble et de Lyon
réunis, en simultané, le 16-6-2025 ; sur proposition de la rectrice de la région académique

Article 1 – Il est créé, dans la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, un service régional académique des systèmes
d'information dénommé direction régionale académique des systèmes d'information (Drasi). La Drasi est placée sous
l'autorité hiérarchique du recteur de région académique. 
Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le pilotage de ce
service.
 
Article 2 – La Drasi définit et met en œuvre les orientations stratégiques de la région académique. Son action vise à
renforcer la qualité du service rendu de la fonction système d'information à l'ensemble des utilisateurs et acteurs du
système éducatif, à l'échelle de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et des trois académies de Clermont-Ferrand,
Grenoble et Lyon qui la composent. À ce titre, elle exerce principalement les missions suivantes :

définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques numériques de la région académique ; —
exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques ;—
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;—
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information en lien avec les collectivités territoriales et la—
délégation régionale académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des académies et/ou de la région académique ;—
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner la transformation des métiers ;—
piloter l'alignement des systèmes d'information des trois académies dans le cadre de la stratégie nationale et régionale.—

 
Article 3 – La Drasi dispose d'une implantation dans chacune des académies de la région académique. La gouvernance
régionale de la direction des systèmes d'information associe, aux côtés du secrétaire général de région académique, les
trois secrétaires généraux d'académie de Clermont-Ferrand, Grenoble et Lyon.
 
Article 4 – La direction régionale académique est dirigée par un chef de service, directeur régional académique des
systèmes d'information. Le directeur régional académique a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés
sur les trois sites.
 
Article 5 – La direction régionale académique est constituée, à sa date de création, de l’ensemble des moyens affectés au
service interacadémique des systèmes d’information de la région académique. La liste des emplois qui constituent le service
régional académique est arrêtée par la rectrice de région académique, rectrice de l’académie de Lyon, après consultation
des recteurs d'académie de Clermont-Ferrand et de Grenoble, dans un délai d'un mois après la publication du présent
arrêté.
 
Article 6 – La rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l'enseignement
supérieur et de la recherche.
 
Fait le 4 juillet 2025,

Pour la ministre d'État, ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,
Le secrétaire général,
Thierry Le Goff
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Informations générales

Services régionaux académiques
Création d'un service régional académique des systèmes d'information dans la région
académique Bourgogne-Franche-Comté

NOR : MENG2518839A
Arrêté du 4-7-2025

MENESR – MSJVA SG

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-16-4, R. 222-19-1, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014
modifié, notamment son article 11 ; avis du comité social d'administration spécial académique en date du 2-4-2025 ; avis du comité régional
académique en date du 27-3-2025 ; sur proposition de la rectrice de la région académique.

Article 1 – Il est créé, dans la région académique Bourgogne-Franche-Comté, un service régional académique des systèmes
d'information dénommé direction régionale académique des systèmes d'information (Drasi). 

La Drasi est placée sous l'autorité hiérarchique du recteur de région académique. 

Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le pilotage de ce
service.
 
Article 2 – La Drasi définit et met en œuvre les orientations stratégiques de la région académique. Son action vise à
renforcer la qualité du service rendu de la fonction système d'information à l'ensemble des utilisateurs et acteurs du
système éducatif à l'échelle de la région académique Bourgogne-Franche-Comté et des deux académies de Besançon et
Dijon qui la composent. 
À ce titre, elle exerce principalement les missions suivantes :

définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques numériques de la région académique ; —
exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques ;—
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;—
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information en lien avec les collectivités territoriales et la—
délégation régionale académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des académies et/ou de la région académique ;—
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner la transformation des métiers ;—
piloter l'alignement des systèmes d'information des deux académies dans le cadre de la stratégie nationale et régionale.—

 
Article 3 – La Drasi dispose d'une implantation dans chacune des académies de la région académique. La gouvernance
régionale de la direction des systèmes d'information associe, aux côtés du secrétaire général de région académique, les
deux secrétaires généraux d'académie de Besançon et de Dijon.
 
Article 4 – La direction régionale académique est dirigée par un chef de service, directeur régional académique des
systèmes d'information. Le directeur régional académique a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés
sur les neuf sites des deux académies.
 
Article 5 – La direction régionale académique est constituée, à sa date de création, de l’ensemble des moyens affectés au
service interacadémique des systèmes d’information de la région académique. La liste des emplois qui constituent le service
régional académique est arrêtée par la rectrice de région académique, rectrice de l’académie de Besançon, après
consultation de la rectrice de l'académie de Dijon, dans un délai d'un mois après la publication du présent arrêté.
 
Article 6 – La rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l'enseignement
supérieur et de la recherche.
 
Fait le 4 juillet 2025,

Pour la ministre d'État, ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,
Le secrétaire général,
Thierry Le Goff
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Informations générales

Services régionaux académiques
Création d'un service régional académique des systèmes d'information dans la région
académique Grand Est

NOR : MENG2518985A
Arrêté du 8-7-2025

MENESR – MSJVA SG

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-16-4, R. 222-19-1, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014
modifié, notamment son article 11 ; avis du comité régional académique en date du 20-3-2025 ; avis du comité social d'administration
spécial académique de l’académie de Nancy-Metz en date du 23-6-2025 ; sur proposition du recteur de la région académique du Grand Est.

Article 1 – Il est créé, dans la région académique Grand Est, un service régional académique des systèmes d'information
dénommé direction régionale académique des systèmes d'information (Drasi). 
La Drasi est placée sous l'autorité hiérarchique du recteur de région académique. 
Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le pilotage de ce
service.
 
Article 2 – La Drasi définit et met en œuvre les orientations stratégiques de la région académique. Son action vise à
renforcer la qualité du service rendu de la fonction système d'information à l'ensemble des utilisateurs et acteurs du
système éducatif, à l'échelle de la région académique Grand Est et des trois académies de Nancy-Metz, de Reims et de
Strasbourg qui la composent. 
À ce titre, elle exerce principalement les missions suivantes :

définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques numériques de la région académique ; —
exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques ;—
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;—
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information, en lien avec les collectivités territoriales et la—
délégation régionale académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des académies et/ou de la région académique ;—
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner la transformation des métiers ;—
piloter l'alignement des systèmes d'information des trois académies dans le cadre de la stratégie nationale et régionale.—

 
Article 3 – La Drasi dispose d'une implantation dans chacune des académies de la région académique. La gouvernance
régionale de la direction des systèmes d'information associe, aux côtés du secrétaire général de région académique, les
trois secrétaires généraux d'académies de Nancy-Metz, de Reims et de Strasbourg.
 
Article 4 – La direction régionale académique est dirigée par un chef de service, directeur régional académique des
systèmes d'information. Le directeur régional académique a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés
sur les trois sites.
 
Article 5 – La direction régionale académique est constituée, à sa date de création, de l’ensemble des moyens affectés au
service interacadémique des systèmes d’information de la région académique. 
La liste des emplois qui constituent le service régional académique est arrêtée par le recteur de région académique, après
consultation des recteurs des académies de Reims et de Strasbourg, dans un délai d'un mois après la publication du présent
arrêté.
 
Article 6 – Le recteur de la région académique Grand Est est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de
la recherche.
 
Fait le 8 juillet 2025,

Pour la ministre d'État, ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,
Le secrétaire général,
Thierry Le Goff
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Informations générales

Services régionaux académiques
Création d'un service régional académique des systèmes d'information dans la région
académique Nouvelle-Aquitaine

NOR : MENG2518986A
Arrêté du 8-7-2025

MENESR – MSJVA SG

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles R. 222-16-4, R. 222-19-1, R. 222-24-6 et R. 222-36-4 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014
modifié, notamment son article 11 ; avis du comité social d'administration spécial académique de l’académie de Bordeaux en date du
30-6-2025 ; avis du comité régional académique en date du 18-2-2025 ; sur proposition du recteur de la région académique.

Article 1 – Il est créé, dans la région académique Nouvelle-Aquitaine, un service régional académique des systèmes
d'information dénommé service régional académique des systèmes d'information (SRASI). 
Le SRASI est placé sous l'autorité hiérarchique du recteur de région académique. 
Le secrétaire général de région académique, chargé de l'administration de la région académique, assure le pilotage de ce
service.
 
Article 2 – Le SRASI concourt à la définition et met en œuvre les orientations stratégiques de la feuille de route de la région
académique. Son action vise notamment à renforcer la qualité du service rendu de la fonction système d'information à
l'ensemble des utilisateurs et acteurs du système éducatif, à l'échelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine et des
trois académies de Bordeaux, Limoges et Poitiers qui la composent. 
À ce titre, il exerce principalement les missions suivantes :

définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques numériques de la région académique, en lien avec le service—
régional académique du numérique éducatif ; 
exploiter, maintenir et sécuriser les systèmes d'information de gestion et pédagogiques conformément aux prescription—
nationales et régionales, en liaison avec tous les acteurs du numérique ;
gérer les infrastructures techniques et réseaux informatiques et téléphoniques ;—
accompagner et assister les utilisateurs des systèmes d'information en lien avec les collectivités territoriales et le service—
régional académique du numérique éducatif ;
conduire la réalisation de projets informatiques répondant aux besoins des académies et de la région académique ;—
favoriser les dispositifs d'innovation et accompagner la transformation des métiers ;—
piloter l'alignement des systèmes d'information des trois académies dans le cadre de la stratégie nationale et régionale.—

Le SRASI assure également une liaison permanente avec le service régional chargé du numérique éducatif et les services
académiques chargés de la production statistique afin de renforcer la transversalité de la politique d’usage des systèmes
d’information, des données et des algorithmes de toute nature.
 
Article 3 – Le SRASI dispose d'une implantation dans chacune des académies de la région académique. 
La gouvernance régionale du service régional des systèmes d'information associe, aux côtés du secrétaire général de région
académique, les trois secrétaires généraux des académies de Bordeaux, Limoges et Poitiers.
 
Article 4 – Le service régional académique est dirigé par un chef de service, directeur régional académique des systèmes
d'information. 
Le directeur régional académique a autorité hiérarchique sur l'ensemble des personnels affectés sur les trois sites.
 
Article 5 – Le service régional académique est constitué, à sa date de création, de l’ensemble des moyens affectés au
service interacadémique des systèmes d’information de la région académique. 
La liste des emplois qui constituent le service régional académique est arrêtée par le recteur de région académique, en lien
avec les recteurs d'académie de Limoges et de Poitiers, dans un délai d'un mois après la publication du présent arrêté.
 
Article 6 – Le recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l'enseignement
supérieur et de la recherche.
 
Fait le 8 juillet 2025,

Pour la ministre d'État, ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation
Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,
Le secrétaire général,
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Thierry Le Goff
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Informations générales

Conseils, comités, commissions
Membres de certaines commissions chargées d'établir les sujets de l'examen conduisant
à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

NOR : MENE2516330S
Décision du 4-7-2025

MENESR – DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 338-15 ; arrêté du 5-5-2025 ; arrêté du 28-5-2025 ; propositions du Comité d’organisation du
concours Un des meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 – Les personnalités figurant dans l’annexe à la présente décision sont nommées membres des commissions
chargées d’établir les sujets de l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France, prévues
à l’article D. 338-15 du Code de l’éducation, pour les groupes, classes et options mentionnés.
 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera
publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
 
Fait le 4 juillet 2025,

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La directrice générale de l’enseignement scolaire,
Caroline Pascal

Annexe – Membres des commissions de sujets de l’examen conduisant au
diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
Commission groupe I : Métiers de la restauration et de l’hôtellerie

Classes Noms Prénoms Qualité

3 - Sommellerie Derhe Laurent
Membre
Meilleur ouvrier de France

3 -Sommellerie Desbureaux Robert Membre

3 - Sommellerie Faure-Brac Philippe
Président
Meilleur ouvrier de France

3 - Sommellerie Frank Patrice Membre

3 - Sommellerie Peyrondet Manuel 
Membre
Meilleur ouvrier de France

3 - Sommellerie Valentin Karine Membre

Commission groupe II : Métiers de l’alimentation

Classes Noms Prénoms Qualité
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1 - Pâtisserie-confiserie Bonnefoi Lilian Membre

1 - Pâtisserie-confiserie Gerla Yves Membre

1 - Pâtisserie-confiserie Odet Sébastien Membre

1 - Pâtisserie-confiserie Segond Philippe 
Président
Meilleur ouvrier de France

3 - Charcuterie, produits traiteurs Dubus Nicolas Membre

3 - Charcuterie, produits traiteurs Ogheard Patrick Membre

3 - Charcuterie, produits traiteurs Segui Christian
Président
Meilleur ouvrier de France

3 - Charcuterie, produits traiteurs Tourneux Christophe Membre

5 - Glaces, sorbets, crèmes glacées Auge Stéphane
Membre
Meilleur ouvrier de France

5 - Glaces, sorbets, crèmes glacées Bouret Christophe Membre

5 - Glaces, sorbets, crèmes glacées Dartois Hervé Membre

5 - Glaces, sorbets, crèmes glacées Ryon Emmanuel
Président
Meilleur ouvrier de France

7 - Fromagerie Boularouah Virginie Membre

7 - Fromagerie  Fouchereau Michel
Président
Meilleur ouvrier de France

7 - Fromagerie Griffon Claire Membre

7 - Fromagerie Robin François
Membre
Meilleur ouvrier de France

8 - Poissonnier-écailler Causse Romain Membre

8 - Poissonnier-écailler Daubigney Pierre-Luc Membre

8 - Poissonnier-écailler Gauvain Bruno
Membre
Meilleur ouvrier de France

8 - Poissonnier-écailler Moreau Silvère Président

8 - Poissonnier-écailler Vianey Jean-Luc
Membre
Meilleur ouvrier de France

9 - Primeur Hazard Yves Président
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9 - Primeur Husson Philippe Membre

9 - Primeur Lezie Arnaud Membre

9 - Primeur Mage Florence Membre

10 - Torréfaction Ballot Vincent
Membre
Meilleur ouvrier de France

10 - Torréfaction Clabaut Emmanuelle Membre

10 - Torréfaction Despierres Emmanuel Président

10 - Torréfaction Obrecht Pascal
Membre
Meilleur ouvrier de France

10 - Torréfaction Traumann Stéphane Membre

Commission groupe III : Métiers du bâtiment, des travaux publics, du
patrimoine architectural

Classes Noms Prénoms Qualité

1 - Charpente, construction bois Dugros Frédéric Membre

1 - Charpente, construction bois Hure Jonathan Membre

1 - Charpente, construction bois Lasset Éric Président

1 - Charpente, construction bois Mendez Philippe Membre

3 - Couverture Calmanovici Laurent
Président
Meilleur ouvrier de France

3 - Couverture Guillaumot Arnaud Membre

3 - Couverture Jacquot Camille
Membre
Meilleur ouvrier de France

3 - Couverture Mainferme Lucas Membre

3 - Couverture Rohr Marc Membre

3 - Couverture Tavernier Ludwig
Membre
Meilleur ouvrier de France

6 - Fumisterie de bâtiment Bapst Raphaël
Membre
Meilleur ouvrier de France

6 - Fumisterie de bâtiment Lamblin Jean-Louis
Président
Meilleur ouvrier de France
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6 - Fumisterie de bâtiment Lihrmann Yves Membre

6 - Fumisterie de bâtiment Pierret Pascal Membre

7 - Génie climatique, chauffage Aubry Alain
Membre
Meilleur ouvrier de France

7 - Génie climatique, chauffage Blanchard Cyril Membre

7 - Génie climatique, chauffage Dugast Cyril
Président
Meilleur ouvrier de France

7 - Génie climatique, chauffage Marcelli Franck Membre

12 - Miroiterie décorative Carretero Matthieu Membre

12 - Miroiterie décorative Douard Olivier Membre

12 - Miroiterie décorative Lemoult Rodolphe Président

12 - Miroiterie décorative Trouslard David Membre

15 - Métallerie - serrurerie Bazatte Alban Président

15 - Métallerie - serrurerie Bonin Florian Membre

15 - Métallerie - serrurerie Diotallevi Stéphane Membre

16 - Ferronnerie d’art Bazatte Alban Président

16 - Ferronnerie d’art Bonin Florian Membre

16 - Ferronnerie d’art Diotallevi Stéphane Membre

Commission groupe V : Métiers de l’habitation-bois, ameublement 

Classes Noms Prénoms Qualité

4 - Sculpture sur bois Brohan Éric Membre

4 - Sculpture sur bois Duret Philippe
Membre
Meilleur ouvrier de France

4 - Sculpture sur bois Mouchez Vincent Président

4 - Sculpture sur bois Watier Jérôme
Membre
Meilleur ouvrier de France

5 - Restauration de mobilier Andrault-Gaudineau Caroline Membre

5 - Restauration de mobilier Le Cousin Pierre-Alain Président
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5 - Restauration de mobilier Piltz Anne Membre

9 - Marqueterie Barrouk Ruben Membre

9 - Marqueterie Fouquet Marine
Membre
Meilleur ouvrier de France

9 - Marqueterie Morin Hervé Membre

9 - Marqueterie Sanson Éric
Président
Meilleur ouvrier de France

10 - Tonnellerie Fesil Didier
Président
Meilleur ouvrier de France

10 - Tonnellerie Fourthon Éric Membre

10 - Tonnellerie Mariaud Michaël Membre

11 - Vannerie Labeye Alice Membre

11 - Vannerie Romand Catherine Présidente

13 - Laque traditionnelle Lachnani Marie-Jeanne Membre

13 - Laque traditionnelle Nicolas Catherine
Présidente
Meilleur ouvrier de France

13 - Laque traditionnelle Pilz-melon Anne Membre

Commission groupe VI : Métiers des métaux

Classes            Noms Prénoms       Qualité

1 - Fonderie d’art Da Rocha Sergio    Membre

1 - Fonderie d’art Dubos Jean
Membre
Meilleur ouvrier de France

1 - Fonderie d’art Roussel  Alain Membre

1 - Fonderie d’art Vexlard Jean-Pierre
Président
Meilleur ouvrier de France

Groupe VII : Métiers de la métallurgie et de l’industrie 

Classes Noms Prénoms Qualité

1 - Chaudronnerie Biau Fabien
Président
Meilleur ouvrier de France
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1 - Chaudronnerie Dijoux Hervé Membre

1 - Chaudronnerie Dominique Alizée Membre

1 - Chaudronnerie Gonthier Jérôme Membre

1 - Chaudronnerie Lafont Benjamin Membre

1 - Chaudronnerie Mercier Kévin Membre

3 - Réparation en carrosserie automobile Cazenave Patrick Membre

3 - Réparation en carrosserie automobile Gicquel Bernard
Membre
Meilleur ouvrier de France

3 - Réparation en carrosserie automobile Maubert Emmanuel Président

4 - Soudage manuel des métaux Boubram Myriam
Membre
Meilleur ouvrier de France

4 - Soudage manuel des métaux Maumelat Laurent Membre

4 - Soudage manuel des métaux Meirhaeghe Jean Michel Président

4 - Soudage manuel des métaux Roche Christian Membre

13 - Métiers du service à l’énergie Aupee Alban
Membre
Meilleur ouvrier de France

13 - Métiers du service à l’énergie Gillet Claude Membre

13 - Métiers du service à l’énergie Warocqier Alain Membre

14 - Peinture automobile Castera Yves
Président
Meilleur ouvrier de France

14 - Peinture automobile Defay Sébastien Membre

14 - Peinture automobile Seguin Charles Membre

14 - Peinture automobile Vaur Pierrick
Membre
Meilleur ouvrier de France

15 - Métiers du froid Bresin Serge Président

15 - Métiers du froid Cosan Dominique Membre

15 - Métiers du froid Gillet Claude Membre

Groupe VIII : Métiers de la terre et du verre
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Classes Noms Prénoms Qualité

4 - Verrerie, cristallerie Begard Fanny Membre

4 - Verrerie, cristallerie Geyer Frédéric Membre

4 - Verrerie, cristallerie Harter Éric
Membre
Meilleur ouvrier de France

4 - Verrerie, cristallerie Ledoux Nicolas Membre

4 - Verrerie, cristallerie Regnault Laurent
Membre
Meilleur ouvrier de France

4 - Verrerie, cristallerie Schilt François
Président
Meilleur ouvrier de France

4 - Verrerie, cristallerie Schilt Jean-Marc Membre

4 - Verrerie, cristallerie Zimmermann Xavier
Membre
Meilleur ouvrier de France

5 - Vitraux d’art Beaubreuil Christian
Membre
Meilleur ouvrier de France

5 - Vitraux d’art Jaillette Vincent
Président
Meilleur ouvrier de France

5 - Vitraux d’art Peuchant Amélie Membre

5 - Vitraux d’art Regue Aurélie Membre

Groupe IX : Métiers du vêtement

Classes Noms Prénoms Qualité

2 - Tailleur ou tailleuse sur mesure homme ou femme Bosio Duccio Membre

2 - Tailleur ou tailleuse sur mesure homme ou femme Hamel Benoît Membre

2 - Tailleur ou tailleuse sur mesure homme ou femme Mary Brigitte Membre

2 - Tailleur ou tailleuse sur mesure homme ou femme Santabarbara Christelle
Membre
Meilleur ouvrier de France

2 - Tailleur ou tailleuse sur mesure homme ou femme Vibet Aurélie Présidente

4 - Prêt-à-porter de luxe Bosio Duccio Membre

4 - Prêt-à-porter de luxe Hamel Benoît Membre

education.gouv.fr BO n° 30 100



4 - Prêt-à-porter de luxe Mary Brigitte Membre

4 - Prêt-à-porter de luxe Santabarbara Christelle
Présidente
Meilleur ouvrier de France

4 - Prêt-à-porter de luxe Vibet Aurélie Membre

5 - Haute couture flou Bosio Duccio Membre

5 - Haute couture flou Hamel Benoît Membre

5 - Haute couture flou Mary Brigitte Membre

5 - Haute couture flou Santabarbara Christelle
Présidente
Meilleur ouvrier de France

5 - Haute couture flou Vibet Aurélie Membre

Groupe X : Métiers des accessoires du vêtement et de la beauté

 
Classes

 
Noms Prénoms

 
Qualité

4 - Chaussures Delos Anthony
Président
Meilleur ouvrier de France

4 - Chaussures Doberset Julie Membre

4 - Chaussures Faivre Guillaume
Membre
Meilleur ouvrier de France

4 - Chaussures Preiss Jeanne Membre

4 - Chaussures Sephocle Athanase
Membre
Meilleur ouvrier de France

4 - Chaussures Weber Marie Membre

5 - Maroquinerie Bosle Manuela Présidente

5 - Maroquinerie Cartal Romain 
Membre
Meilleur ouvrier de France

6 - Coiffure Bonfatti Virginie Membre

6 - Coiffure Caccaro Pascale
Membre
Meilleur ouvrier de France

6 - Coiffure Laroza Josiane Membre

6 - Coiffure Wittmer Denis
Président
Meilleur ouvrier de France

education.gouv.fr BO n° 30 101



7 - Esthétique, Art du maquillage Planet-Aldon Estelle Membre

7 - Esthétique, Art du maquillage Sonnery-Cotte Barbara
Présidente
Meilleur ouvrier de France

7 - Esthétique, Art du maquillage Stanislas Patricia Membre

Groupe XII : Métiers des techniques de précision 

Classes Noms Prénoms Qualité

3 - Prothésiste dentaire Brun Hélène
Membre
Meilleur ouvrier de France

3 - Prothésiste dentaire Caron Nathalie Membre

3 - Prothésiste dentaire Gastard Yves Membre

3 - Prothésiste dentaire Martinie Sébastien
Président
Meilleur ouvrier de France

4 - Horlogerie Aboulker Emmanuelle Présidente

4 - Horlogerie Brivet Naudot Cyril Membre

4 - Horlogerie Denize Emmanuel Membre

4 - Horlogerie Gerard Benoît Membre

Groupe XIV : Métiers de la communication, du multimédia et de l’audiovisuel 

Classes Noms Prénoms Qualité

3 - Reliure Loutrel Patrick
Membre
Meilleur ouvrier de France

3 - Reliure Marchal Didier Membre

3 - Reliure Mignon Emmanuel Président

3 - Reliure Potin Hélène Membre

11 - Sérigraphie Biessy Sylvain Membre

11 - Sérigraphie Cazaumayou Michel Membre

11 - Sérigraphie Cohen Pascal
Membre
Meilleur ouvrier de France

11 - Sérigraphie Soffientino Guy Membre
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11 - Sérigraphie Tinsel Guy Président
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